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I. Préambule 
 
Par arrêté n°50_2022A en date du 29 septembre 2022, le Président de la Communauté 

d’Agglomération Gaillac-Graulhet, décide d’engager la procédure de modification 

simplifiée n°5 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal Vère Grésigne pour le motif 

suivant : 

• Modification du règlement écrit 

 
La modification simplifiée du PLUi Vère Grésigne est engagée en application des articles 

L153-45 à L153- 48 du code de l'urbanisme. 

 
Les modalités de déroulement de la concertation ont été définies dans l’arrêté 

n°50_2022A en date du 29 septembre 2022, de la façon suivante : 

- La mise à disposition au public d'un registre de concertation dématérialisé 
accessible depuis le site internet de la Communauté d’Agglomération www.gaillac-
graulhet.fr 
 

II. Le déroulement de la concertation 

En application de l’arrêté n°50_2022A en date du 29 septembre 2022 et conforment à 

l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme, la procédure de concertation a été menée tout 

au long de la démarche de modification simplifiée du  PLUi Vère Grésigne. 

 
Attestation de parution du 15 octobre 2022 dans la Dépêche du Midi (81) 

 

 

Figure 1 : Attestation de parution dans un journal local 

 

http://www.gaillac-graulhet.fr/
http://www.gaillac-graulhet.fr/
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Un registre à destination de la population a été ouvert le 29 septembre 2022, il a été clos le 
02 mai 2023. 
Pendant toute la durée de la procédure, des demandes pouvaient être déposées sur ce 
registre en ligne. 
 

 

Figure 2 : Registre mis à disposition sur le site internet www.gaillac-graulhet.fr 

 

III. Bilan de l’efficacité des procédures et outils 

de concertation mis en place 

 

La possibilité d’écrire dans le registre dématérialisé a été indiqué dans la presse et par 

affichage dans l’ensemble des mairies du territoire du PLUi Vère Grésigne. 

Néanmoins, aucune mention n’a été portée dans le registre.  

L’objet de modification du règlement écrit du PLUi n’a pas été de nature à mobiliser la 

population. 

 

IV. Conclusion 

Le processus de concertation s’est déroulé au cours de l’établissement du dossier de 

modification simplifiée n°5 du PLUi Vère Grésigne. 

 
Les modalités définies dans les arrêtés ont été respectées. 

 
On peut donc considérer que la procédure telle qu’elle a été envisagée a été respectée 

et s’est déroulée dans de bonnes conditions. 

http://www.gaillac-graulhet.fr/
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Toulouse, le 12 juin 2023 

 

  

 
 

 
Conformément à la loi « Informatique et Liberté » du 6 janvier 1978, nous vous précisons que toutes les informations communiquées dans le cadre d’une demande de subvention, 
font l’objet d’un traitement informatisé, aux seules fins de l’instruction du dossier. Vous pourrez exercer le droit d’accès et de rectification des données. 

 

 

 

HÔTEL DE RÉGION 

 

22, bd du Maréchal Juin - 31406 Toulouse cedex 9 France 

Tél. : 3010 (service et appel gratuits) 

Montpellier 

201, av. de la Pompignane - 34064 Montpellier cedex 2 France Tél. : 

3010 (service et appel gratuits) 

l ar  e g i o n .  fr  

R               É               P           U       B  L               I               Q           U       E           F      R  A                N                Ç            A       I S                E 

Carole DELGA 
Ancienne ministre 

Présidente 

Avec Ecofolio 
tous les papiers se recyclent. 

Récépissé 
MONSIEUR OLIVIER DAMEZ 

VICE PRESIDENT 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION GAILLAC 

GRAULHET 

LE NAY TECOU 

BP 80133 

81604 GAILLAC CEDEX 

 

 

 

 
NOS REF : CD/AD/SGC/A23-11695 

OBJET : Modification simplifiée N°5 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Vère Grésigne   

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Vice-Président, 

 

 

J’ai bien reçu le courrier que vous avez adressé à la Région en date du 07 juin 2023. 

 

Votre demande a été confiée à la Direction de l'Aménagement et de l'Immobilier qui ne 

manquera pas de vous répondre dans les meilleurs délais. 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Vice-Président, à l'expression de mes salutations 

distinguées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carole DELGA 
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A/ Mise à disposition 
 

Conformément aux dispositions de l’article L.153-47 du Code de l’urbanisme, le projet de modification, 

l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées 

mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, dans 

des conditions lui permettant de formuler ses observations. 

La mise à disposition du dossier de modification simplifiée n°5 du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal Vère Grésigne s’est tenue du 25 septembre 2023 au 27 octobre 2023. 

Le dossier était consultable : 

- à l’accueil des mairies du territoire du PLUi Vère Grésigne aux jours et heures d’ouverture habituels à 

savoir : Andillac, Alos, Cahuzac-sur-Vère, Campagnac, Castelnau-de-Montmiral, Itzac, Larroque, Le 

Verdier, Montels, Puycelsi, Saint-Beauzile, Sainte-Cécile-du-Cayrou, Tonnac, Vieux. 

- au siège de la Communauté d’Agglomération aux jours et heures d’ouverture habituels, 

- sur le site internet de la Communauté d’Agglomération  Documents en vigueur - Plan local 

d’urbanisme (PLU) - Gaillac Graulhet Agglomération (gaillac-graulhet.fr) 

 

B/ Contributions  
 

Registre Contributions Réponse 
ANDILLAC /  

ALOS /  

CAHUZAC-SUR-
VERE 

/  

CAMPAGNAC /  

CASTELNAU-DE-
MONTMIRAL 

/  

ITZAC /  

LARROQUE /  

LE VERDIER 1/Changement de destination 
bâtiment sur parcelle A299 
2/Changement de destination 
sur parcelle B211/B212 
3/Changement de destination 
bâtiment sur parcelle E110 
4/Classement en constructible 
de la parcelle ZB277  

1/2/3/L’identification de changement de 
destination n’est pas un sujet inscrit dans la 
prescription de la modification simplifiée. 
Ces demandes peuvent être reformulées dans 
la procédure d’élaboration du PLUi à l’échelle 
de la Communauté d’Agglomération. 
4/Le classement d’une parcelle en zone 
constructible ne peut être fait par une 
procédure de modification simplifiée. 
Cette demande peut être reformulée dans la 
procédure d’élaboration du PLUi à l’échelle de 
la Communauté d’Agglomération. 

MONTELS /  

PUYCELSI /  

SAINT-BEAUZILE /  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.gaillac-graulhet.fr/mon-agglomeration/amenagement-du-territoire/documents-en-vigueur-plan-local-durbanisme-plu/
https://www.gaillac-graulhet.fr/mon-agglomeration/amenagement-du-territoire/documents-en-vigueur-plan-local-durbanisme-plu/


Modification simplifiée n°5 du PLUi Vère Grésigne // Bilan de mise à disposition 

3 
 

SAINTE-CECILE-
DU-CAYROU 

/  

TONNAC /  

VIEUX /  

Communauté 
d’Agglomération 
(accueil 
physique) 

/  

Numérique 
disponible sur le 
site internet de 
la CA Gaillac-
Graulhet 

/  

 

C/ Conclusions 
 

La mise à disposition s’est déroulée dans de bonnes conditions. Elle a permis de collecter quatre 

contributions. 

Cependant, la procédure de modification simplifiée n°5 ne permet pas de répondre favorablement aux 

contributions. Ces demandes peuvent être reformulées sur les registres de consultations ouverts dans 

le cadre de la procédure d’élaboration du PLUi à l’échelle de la Communauté d’Agglomération. Ces 

registres sont disponibles dans les mairies du territoire de la Communauté d’Agglomération Gaillac-

Graulhet et au siège administratif de la Communauté d’Agglomération à Técou ainsi que sur le site 

internet PLU Intercommunal - Gaillac Graulhet Agglomération (gaillac-graulhet.fr). 

https://www.gaillac-graulhet.fr/mon-agglomeration/amenagement-du-territoire/plu-intercommunal/
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